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Auteur de l’ouvrage : "La discrimination négative - Citoyens ou indigènes ?"
(Seuil, "La République des idées", octobre 2007, 140 p.)
INTRODUCTION

Robert Castel adhère à l’objectif de l’E2C qui est d’essayer de donner les ressources de base pour réaliser leur vie avec un minimum d’indépendance et de reconnaissance à des jeunes qui n’ont pas d’emblée ces possibilités là. Cet objectif est essentiel dans une démocratie.

Robert Castel est sociologue et un sociologue essaie de comprendre ce qui se passe dans la société et pose un diagnostic aussi précis que possible sur les situations.

Or, un diagnostic n’a jamais suffi à guérir un malade et un mauvais diagnostic a des chances d’aggraver son état voire de le tuer. Le diagnostic du seul sociologue ne suffit pas. Ce point de vue théorique et général doit s’appuyer sur la pratique des personnes concernées par ces problèmes pour trouver les solutions appropriées. La question posée est comment trouver cette articulation.

LE DIAGNOSTIC DU PROBLEME DES BANLIEUES ET DES JEUNES DES BANLIEUES

Les jeunes de banlieues issus de l’immigration constituent un groupe social spécialement maltraité et stigmatisé, dans notre société, car ils sont souvent tenus pour responsables de l’insécurité, de la délinquance, etc… Ces représentations sont alimentées par les événements tels les émeutes de l’automne 2005 et de Villiers-le-Bel. Robert Castel estime que ce type de jugement est unilatéral, injuste et faux, même s’il reconnaît qu’il est populaire et souvent répercuté par les médias.

Par la même, Robert Castel s’interroge sur ce qu’il faudrait faire pour essayer de comprendre ce qui alimente cette représentation et pour que ces jeunes ne soient pas victimes de cette représentation. Le "plan banlieue" présenté ce jour par le Président de la République doit être analysé dans ce sens (cf. le discours de présentation de la politique pour les banlieues et l'égalité des chances).
Robert Castel estime que ce qui dramatise le problème des banlieues et des jeunes de banlieues ce sont les facteurs de dissociation sociale.

Certaines cités de banlieues peuvent être envisagées comme la pointe avancée d’un processus de dégradation des conditions de travail, d’habitat, des conditions de vie, la désindustrialisation, le chômage de masse et la précarité de l’emploi, qui a installé l’incertitude des lendemains, l’insécurité sociale et souvent la pauvreté au cœur de l’existence d’un grand nombre de gens. L’expression "no future" a souvent un sens dans certains de ces quartiers. Cette situation affecte beaucoup de jeunes en banlieues mais aussi ceux qui sont hors de la banlieue, issus de milieux populaires lesquels se seraient intégrés sans difficultés il y a 20 ou 30 ans par le travail et qui auraient constitué la classe ouvrière, mais qui aujourd’hui se trouvent affectés par ces caractères dramatiques et sont poussés à vivre d’expédients avec toutes les dérives possibles.
· Pour les jeunes "issus de l’immigration" cette situation est encore surdéterminée et aggravée par le discrédit de la connotation ethnique, raciale rattachée à leur état. Ce sont eux qui ont été les principaux acteurs des événements de l’automne 2005 (il faut souligner que Marseille a été relativement préservée de ces secousses). Le plus grand nombre de ces jeunes était né en France, avait la citoyenneté française, mais était "issu de l’immigration" (parents ou grands parents travailleurs immigrés d’origine maghrébine ou d’Afrique Sub Saharienne). Ils sont des citoyens français mais sont traités sur un mode différent. Leur appartenance joue comme une sorte de stigmate qui les marque de manière négative qui fait qu’ils ne sont pas traités à parité avec leurs concitoyens. Ainsi les rapports avec la police et la justice, les derniers événements de Villiers-le-Bel montrent cet extraordinaire antagonisme entre la police et ces jeunes car ils subissent souvent un traitement différent (délit de faciès, etc…).
· La discrimination négative à l’embauche : par exemple, si l’on porte un nom à consonance maghrébine et si l’on habite un quartier dit "sensible", on a cinq fois moins de chance d’être convoqué à un entretien d’embauche.

· La discrimination à l’école n’est pas directe car l’école, et c’est tout à son honneur, accepte tous les élèves mais néanmoins, le taux d’échec scolaire est beaucoup plus élevé pour les jeunes de cette origine avec les conséquences dramatiques que cela entraîne pour trouver un emploi.
· La discrimination au logement.

· La connotation péjorative souvent attachée à l’appartenance à la religion musulmane et l’assimilation de cette appartenance à l’islamisme radical avec ce que cela porte comme conséquence aujourd’hui dans le contexte de lutte contre le terrorisme. Il y a en France, environ 5 Millions de personnes d’origine musulmane ; les passages à l’acte terroriste sont à ce jour tout à fait exceptionnels. Cette perception dramatisée souvent entretenue par les médias pèse très fort dans le contexte actuel.

Il y a à travers ce type de traitements un déni grave de citoyenneté ; le modèle républicain sensé assurer une égalité de traitement de tous les citoyens, ne fonctionne pas avec ce type de population. Alors qu’il a bien fonctionné avec les "petits Bretons" et les "petits Basques" et les "petits Corses". Alors pourquoi la République française ne ferait-elle pas la même chose pour les personnes venues d’un peu plus loin mais que, au bout d’une ou deux générations on continue à considérer comme des étrangers ?

Quand on parle d’immigrés de la 2ème ou 3ème génération, c’est comme si l’immigration des parents était quelque chose d’indélébile, comme une trace qui colle à la peau et qu’il faudrait continuer à porter même lorsqu’on est né en France et qu’on ne s’est jamais rendu en Algérie ou au Sénégal. C’est une forme de  "racisme" que l’on pourrait qualifier de culturel, "différentialiste". C’est cette conception d’une culture pensée comme étant inférieure car issue de pays que l’on a colonisés. Tout se passe comme si des traces du passé vivaient encore à travers le type de jugement porté sur ces personnes. Les gens issus de l’immigration continuent à porter cette trace comme un stigmate.

D’où le terme "indigène de la République" qui a surgit dans le débat public avec une certaine virulence. On pourrait discuter certaines des formulations du "manifeste des indigènes de la République", mais il a au moins le mérite de souligner l’injustice profonde du traitement de ces populations issues des anciennes colonies.
COMMENT REMEDIER A CES SITUATIONS ?

Il y a 2 aspects de la question qu’il faut à la fois distinguer et lier : la dimension politique et la dimension sociale.

La dimension politique
Elle concerne la conception que nous nous faisons de la citoyenneté. Les "intégristes de la République" récusent toute différence ou particularité considérée comme une menace à l’unité de la nation. Exemple, l’affaire du voile islamique : les intégristes de la République ont dénoncé une agression de "la France tribale" contre "la France républicaine". Alain Finkielkraut qui a employé ces formules représente assez bien cette posture qui est dangereuse car elle risque de construire le communautarisme.

Les personnes issues de l’immigration sont ainsi prises dans une sorte de contradiction car, d’une part, elles sont sommées de faire le deuil de toute appartenance à une culture étrangère, et en même temps, cette appartenance leur est incessamment rappelée à travers les traitements discriminatoires. D’où la tentation de s’enfermer dans sa différence et de "retourner le stigmate" (cf. Erving Goffman) en affirmant la fierté de la race contre les promesses d’égalité qui n’ont pas été tenues par la République. Car la France est déjà un pays pluriculturel et pluriethnique avec 10 Millions de personnes qui ont une origine culturelle et ethnique différente dont la moitié d’entre eux sont de nationalité française et il y en aura de plus en plus. On ne va pas arrêter l’immigration d’un coup de baguette magique ; par ailleurs, elle a son utilité ne serait-ce que pour l’équilibre démocratique de la France.

Est-ce que l’on va rester fixé sur un modèle républicain étroit comme au temps où la France était un pays uni-culturel et uni-ethnique, ou bien est-ce que l’on sera capable d’intégrer dans le modèle républicain les différences qui sont utiles à l’âge de la mondialisation et de la multiplication des échanges ?

La dimension sociale
En banlieue, se trouvent souvent condensés les principaux facteurs de dissociation sociale : échec scolaire, chômage de masse, précarité des conditions de vie, etc. Comment combattre ce déficit social dont souffrent ces populations ? On ne peut pas faire l’économie de la "discrimination positive" : cela consiste dans un premier temps à faire plus pour ceux qui ont moins ; c’est ce que l’on a commencé à faire avec les politiques de la ville, les ZEP et à l’E2C. Espérons que le nouveau "plan banlieues" poursuivra dans ce sens, et aussi mettra les moyens nécessaires pour y parvenir.
Toutefois, la discrimination positive comporte un danger car le fait de cibler une population particulière risque de la stigmatiser ; la discrimination positive ici se transforme en discrimination négative (on l’a bien vu avec le RMI - à sa création, le RMI a été bien accueilli par la population, aujourd’hui les bénéficiaires du RMI sont souvent perçus comme des parasites au détriment de ceux qui travaillent). Les politiques de la ville échappent à ce piège car elles ciblent un territoire et non pas une population par rapport à une particularité ethnique ou autre. Ce qui est fait dans ce territoire bénéficie à tout le monde. Il faut donc développer des politiques positives centrées sur un territoire ou une institution comme dans les ZEP ou à l’E2C. Ce n’est pas enfermer les gens dans leurs particularités, mais c’est une façon d’expérimenter ce qu’il faudrait faire et ce qui pourrait bénéficier à l’ensemble de la population.

L’idée d’un véritable collège unique pourrait valoir plus largement que dans les quartiers. Notre système scolaire est un petit peu pollué par une chasse à l’excellence qui met les élèves en concurrence les uns avec les autres. Tout le monde n’entrera pas à l’ENA mais tout le monde a besoin de ces connaissances de base pour affronter la vie moderne et accéder au travail.

Il paraît donc essentiel de désenclaver les banlieues en conjuguant efforts spéciaux en leur faveur et traitement à parité par rapport au reste de la population.
∞∞∞
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